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TITRE

À la fin du titre, substituer aux mots :

« un petit pas pour l’animal, un grand pas pour l’humanité »,

les mots :

« lutter contre l’afflux de touristes dans les villes taurines ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le titre de la proposition de loi.

En effet, les ferias du midi de la France, dont les plus connus sont celles d’Arles, de Nîmes, de 
Béziers ou encore de Bayonne, attirent des millions de personnes qui font la fête dans les centres-
villes historiques. Ces millions de touristes font la fête pendant plusieurs jours d’affilés ; faisant la 
richesse de ces communes. En interdisant la tauromachie, cette proposition de loi entrainera la 
disparition des ferias et fêtes votives dans le sud de la France. En conséquence, elle entrainera une 
perte d’attractivité pour les villes taurines et donc un recul de la fréquentation touristique.

Ainsi cet amendement propose donc de modifier le titre de la proposition de loi afin de refléter 
qu’elle vise à réduire le nombre de touristes dans les villes taurines.


